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(54)  Dispositif  de  conditionnement,  notamment  de  produit  de  maquillage. 
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(57)  Dispositif  de  conditionnement,  notamment  de 
produit  de  maquillage,  comportant  un  corps  (1) 
présentant  une  cavité  (2)  débouchant  à  sa  partie 
supérieure  et  formant  logement  pour  le  produit 
conditionné  et  un  couvercle  (4)  apte  à  recouvrir 
la  partie  supérieure  dudit  corps. 

Une  membrane  élastique,  en  forme  de  ven- 
touse  (6),  est  solidaire  par  sa  partie  centrale  de 
la  face  intérieure  du  couvercle,  et  apte  à  venir 
s'appliquer,  en  position  de  fermeture  du  cou- 
vercle  sur  une  portée  plane  (10)  de  la  partie 
supérieure  du  corps  autour  de  ladite  cavité  de 
manière  à  obturer  cette  dernière  de  façon  étan- 
che  à  l'air.  Un  fermoir  (8)  assujetti  au  couvercle 
est  disposé,  de  préférence  à  l'opposé  de  la  zone 
d'articulation  (5)  du  couvercle  sur  le  corps,  pour 
verrouiller  le  couvercle  en  position  fermée  sur 
le  corps.  La  membrane  en  forme  de  ventouse  (6) 
est  solidaire  à  sa  périphérie  du  fermoir  (8). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
conditionnement,  notamment  pour  produit  de  maquil- 
lage. 

Les  produits  de  maquillage  qui  sont  destinés  à 
être  fréquemment  utilisés  sont  généralement  condi- 
tionnés  dans  des  boîtiers  ou  des  pots  de  petites  di- 
mensions,  sur  lesquels  on  s'efforce  de  prévoir  des 
couvercles  à  verrouillage  simple  qui  soient  pratiques 
à  utiliser. 

Pour  éviter  que  les  produits  de  maquillage  ne  se 
dégradent  au  contact  de  l'air  ambiant,  il  est  nécessai- 
re  que  ces  boîtiers  ou  ces  pots  présentent  une  bonne 
étanchéité  à  l'air. 

Cette  étanchéité  n'est  cependant  pas  toujours 
suffisante,  notamment  en  raison  de  l'usure  que  subit 
le  mécanisme  de  verrouillage  du  couvercle  qui  est  fré- 
quemment  sollicité. 

Le  document  FR-A-2  412  474  de  la  société  dépo- 
sante  décrit  un  dispositif  de  conditionnement,  notam- 
ment  de  produit  de  maquillage,  comportant  un  corps 
présentant  une  cavité  débouchant  à  sa  partie  supé- 
rieure  et  formant  logement  pour  le  produit  condition- 
né,  et  un  couvercle  apte  à  recouvrir  la  partie  supérieu- 
re  dudit  corps,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend 
une  membrane  élastique,  en  forme  de  ventouse,  so- 
lidaire  par  sa  partie  centrale  de  la  face  intérieure  du 
couvercle,  et  apte  à  venir  s'appliquer,  en  position  de 
fermeture  du  couvercle,  sur  une  portée  plane  de  la 
partie  supérieure  du  corps  autour  de  ladite  cavité,  de 
manière  à  obturer  cette  dernière  de  façon  étanche  à 
l'air. 

Le  couvercle  est  articulé  sur  le  corps  du  dispositif, 
de  sorte  qu'il  peut  basculer  entre  une  position  ouverte 
et  une  position  fermée,  un  fermoir  étant  assujetti  au 
couvercle,  de  préférence  à  l'opposé  de  la  zone  d'ar- 
ticulation  de  celui-ci  au  corps  pour  verrouiller  le  cou- 
vercle  en  position  fermée  sur  le  corps. 

En  position  fermée,  la  membrane  repose  par  une 
partie  de  son  bord  périphérique  sur  le  fermoir,  et  est 
soulevée  par  celui-ci  lors  de  l'ouverture  du  dispositif. 

Du  fait  de  la  faible  zone  d'appui  de  la  membrane 
sur  le  fermoir,  on  constate  à  l'usage,  que  le  fermoir  ne 
provoque  pas  toujours  de  façon  satisfaisante  le  sou- 
lèvement  de  la  membrane  qui  a  ainsi  tendance  à  res- 
ter  en  appui  sur  le  corps  et  doit  ensuite  être  soulevée 
manuellement. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  un  tel  in- 
convénient. 

Le  dispositif  selon  l'invention  se  caractérise  es- 
sentiellement  par  le  fait  que  la  membrane  est  solidaire 
à  sa  périphérie  du  fermoir. 

Ainsi  en  manipulant  ce  dernier  pour  ouvrir  le  cou- 
vercle,  on  réalise  de  manière  fiable  un  passage  d'air 
extérieur  entre  le  couvercle  et  le  corps,  ce  qui  permet 
le  décollement  à  coup  sûr  de  la  membrane  du  corps. 

A  cet  effet  et  selon  une  variante  préférée  de  l'in- 
vention,  la  membrane  comporte  à  sa  périphérie  une 
languette  qui  est  retenue  dans  une  gorge  ménagée 

dans  la  partie  médiane  du  fermoir. 
Selon  l'invention,  la  membrane  élastique  en  for- 

me  de  ventouse,  solidaire  de  la  face  intérieure  du  cou- 
vercle  par  sa  partie  centrale,  présente  de  préférence 

5  une  partie  centrale  d'épaisseur  plus  importante  et 
munie  de  moyens  pour  sa  retenue  dans  un  évidement 
ménagé  à  l'intérieur  du  couvercle. 

Par  exemple,  la  partie  centrale  épaisse  de  la 
membrane  peut  présenter  un  épaulement  annulaire, 

10  la  fixation  de  la  membrane  sur  le  couvercle  étant  ob- 
tenue  par  exemple  par  encliquetage  de  l'épaulement 
dans  un  évidement  prévu  dans  la  face  intérieure  du 
couvercle. 

La  partie  centrale  épaisse  de  la  membrane,  peut 
15  comporter  sur  sa  face  intérieure  un  évidement  pour 

loger  un  produit,  tel  qu'un  agent  anti-oxydant  destiné 
à  éviter  la  détérioration  du  produit  de  maquillage 
conditionné  par  la  faible  quantité  d'air  emprisonnée 
sous  la  membrane,  ou  un  miroir. 

20  Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire  maintenant  un  mode  de  réalisa- 
tion  donné  à  titre  d'exemple  et  sans  aucun  caractère 
limitatif  en  référence  au  dessin  schématique  annexé 
dans  lequel  : 

25  -  la  figure  1  représente  un  dispositif  de  condition- 
nement  de  poudre  de  maquillage  selon  un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 

-  les  figures  2,  3  et  4  sont  des  vues  en  coupe  du 
dispositif  de  la  figure  1  au  cours  des  différentes 

30  étapes  d'ouverture  ou  de  fermeture  du  couver- 
cle,  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  d'une  variante 
du  dispositif  de  la  figure  1. 

Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  un  dispositif  de 
35  conditionnement  de  poudre  de  maquillage  compor- 

tant  un  corps  1,  présentant  une  cavité  2  débouchant 
à  sa  partie  supérieure  qui  contient  une  poudre  de  ma- 
quillage  3. 

Un  couvercle  4,  articulé  en  5  sur  le  corps  1, 
40  comporte  selon  l'invention  une  membrane  élastique 

en  forme  de  ventouse  6  solidaire  de  ce  couvercle  4 
par  sa  partie  centrale  7,  qui  comporte  un  épaulement 
annulaire  7a  engagé  par  encliquetage  dans  un  évide- 
ment  de  retenue  réalisé  dans  la  face  intérieure  du 

45  couvercle  4. 
Dans  le  mode  de  réalisation  décrit,  un  fermoir  8 

solidaire  du  couvercle  4  est  destiné  à  maintenir  le  dis- 
positif  selon  l'invention  en  position  fermée  par  accro- 
chage  sur  une  patte  9  réalisée  sur  le  corps  1. 

50  La  cavité  2  est  entourée  par  une  portée  plane  1  0 
de  la  partie  supérieure  du  corps  1. 

La  membrane  6  est  solidaire  à  sa  périphérie  du 
fermoir  8  par  une  languette  1  1  qui  s'engage  dans  une 
gorge  12  située  dans  la  partie  médiane  du  fermoir  8. 

55  Le  fermoir  8  est  articulé  en  1  3  sur  le  couvercle  4. 
La  figure  2  représente  en  coupe  le  dispositif  de  la 

figure  1  en  position  fermée. 
On  voit  sur  cette  figure  comment  le  fermoir  8 
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maintient  le  dispositif  fermé  par  accrochage  sur  la 
patte  9  réalisée  sur  le  corps  1. 

La  membrane  6  est  légèrement  comprimée  sur  la 
portée  plane  10  du  corps  1  et  assure  une  parfaite 
étanchéité  à  l'air  entre  l'extérieur  du  dispositif  et  la  ca- 
vité  2. 

La  figure  3  représente  le  dispositif  de  la  figure  2 
en  cours  d'ouverture. 

Sur  cette  figure,  on  comprend  que  pour  ouvrir  le 
dispositif  selon  l'invention,  il  suffit  d'exercer  une  légè- 
re  pression  en  partie  supérieure  du  fermoir  8,  comme 
représenté  schématiquement  par  un  doigt  14,  pour 
faire  pivoter  le  fermoir  8  autour  de  son  articulation  1  3 
sur  le  couvercle  4. 

Le  basculement  du  fermoir  8  entraîne  à  la  fois  son 
déverrouillage  et  l'étirement  de  la  languette  11  de  la 
membrane  6. 

La  déformation  ainsi  imposée  à  la  membrane  6 
provoque  son  décollement  et  l'introduction  d'air  entre 
celle-ci  et  le  corps  1  ,  ce  qui  permet  d'ouvrir  le  couver- 
cle  4  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'exercer  une  force  de 
traction  importante. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  patte 
9  du  corps  1  et  la  partie  inférieure  du  fermoir  8  pré- 
sentent  des  surfaces  de  contact  à  angle  droit,  ce  qui 
suppose  que,  pour  basculer  le  fermoir  8,  on  a  préala- 
blement  exercé  une  légère  pression  sur  le  couvercle 
4. 

La  patte  9  et  la  partie  inférieure  du  fermoir  8 
pourraient  comporter  des  surfaces  de  contact  incli- 
nées,  de  sorte  qu'il  serait  alors  possible  de  basculer 
le  fermoir  8  sans  exercer  au  préalable  de  pression  sur 
le  couvercle  4. 

La  figure  4  représente  le  dispositif  de  la  figure  3 
au  cours  d'une  phase  ultérieure  d'ouverture,  et,  en 
traits  interrompus,  on  a  représenté  le  couvercle  en 
position  totalement  ouverte. 

La  fermeture  du  dispositif  décrit  ici  s'opère  de  fa- 
çon  inverse  en  rabattant  simplement  le  couvercle. 

Au-dessus  de  sa  patte  9,  le  corps  1  présente  une 
surface  inclinée  15  permettant  l'écartement  du  fer- 
moir  8  lors  de  la  fermeture. 

On  remarque  que  le  fermoir  8  revient  naturelle- 
ment  en  position  de  fermeture  grâce  à  l'élasticité  de 
la  languette  11  qui  en  est  solidaire. 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  un  dispositif  simi- 
laire  à  celui  représenté  sur  les  figures  1  à  4  qui 
comporte  en  outre  dans  la  partie  centrale  épaisse  7 
de  la  membrane  et  sur  sa  face  intérieure,  un  évide- 
ment  16  destiné  à  recevoir,  par  exemple,  un  agent 
anti-oxydant  destiné  à  empêcher  l'air  emprisonné 
sous  la  membrane,  lors  de  la  fermeture  du  couvercle 
4,  de  dégrader  la  poudre  3.  En  variante,  l'évidement 
16  peut  contenir  un  miroir. 

Il  est  bien  entendu  que  les  modes  de  réalisation 
qui  viennent  d'être  décrits  ne  présentent  aucun  carac- 
tère  limitatif  et  qu'ils  pourront  recevoir  toutes  modifi- 
cations  désirables  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  des 

revendications. 
En  particulier,  le  dispositif  selon  l'invention  n'est 

pas  limité  à  la  présence  d'un  corps  en  forme  de  boîtier 
pour  un  produit  de  maquillage  en  poudre  mais  peut 

5  également  comprendre  un  corps  en  forme  de  pot  pour 
un  produit  de  maquillage  ou  autre  produit  cosmétique, 
par  exemple  une  crème. 

De  plus,  l'invention  n'est  nullement  limitée  à  la 
forme  de  section  sensiblement  carrée  illustrée  du  dis- 

10  positif,  toute  autre  forme  de  section,  par  exemple  cir- 
culaire,  pouvant  être  envisagée. 

Revendications 
15 

1  -  Dispositif  de  conditionnement,  notamment  de 
produit  de  maquillage,  comportant  un  corps  (1)  pré- 
sentant  une  cavité  (2)  débouchant  à  sa  partie  supé- 
rieure  et  formant  logement  pour  le  produit  conditionné 

20  et  un  couvercle  (4)  apte  à  recouvrir  la  partie  supérieu- 
re  dudit  corps  et  comprenant  une  membrane  élasti- 
que,  en  forme  de  ventouse  (6),  solidaire  par  sa  partie 
centrale  de  la  face  intérieure  du  couvercle,  et  apte  à 
venir  s'appliquer,  en  position  de  fermeture  du  couver- 

25  cle  sur  une  portée  plane  (10)  de  la  partie  supérieure 
du  corps  autour  de  ladite  cavité  de  manière  à  obturer 
cette  dernière  de  façon  étanche  à  l'air,  ledit  dispositif 
comportant  un  fermoir  (8)  assujetti  au  couvercle,  dis- 
posé  de  préférence  à  l'opposé  de  la  zone  d'articula- 

30  tion  (5)  du  couvercle  sur  le  corps,  pour  verrouiller  le 
couvercle  en  position  fermée  sur  le  corps,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  membrane  en  forme  de  ventouse  (6) 
est  solidaire  à  sa  périphérie  du  fermoir  (8). 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
35  par  le  fait  que  la  membrane  en  forme  de  ventouse  (6) 

comporte  une  languette  (11  )  engagée  dans  une  gorge 
(12)  ménagée  dans  la  partie  médiane  du  fermoir  (8). 

3  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  la  membra- 

40  ne  (6)  présente  une  partie  centrale  (7)  d'épaisseur 
plus  importante,  munie  de  moyens  (7a)  pour  sa  rete- 
nue  dans  un  évidement  ménagé  à  l'intérieur  du  cou- 
vercle  (4). 

4  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
45  par  le  fait  que  la  partie  centrale  (7)  de  la  membrane 

(6)  comporte  sur  sa  face  intérieure  un  évidement  (1  6) 
pour  loger  un  produit,  tel  qu'un  agent  anti-oxydant,  ou 
un  miroir. 
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